
Arbre de Noël du CCAS : un
après-midi féerique pour les
enfants de Petit-Bourg
À l’approche des fêtes de fin d’année, le Centre Communal
d’Action  Sociale  (CCAS)  de  la  Ville  de  Petit-Bourg
renouvellera son traditionnel Arbre de Noël, le mercredi 17
décembre 2025, à partir de 14h30, au Parc de Saint-Jean.

Destiné aux enfants âgés de 6 à 10 ans, cet événement leur
offrira un après-midi placé sous le signe de la joie, du
partage et de la magie de Noël. Au programme : animations
ludiques,  ateliers  créatifs,  spectacles,  distribution  de
surprises  et  bien  d’autres  moments  festifs  pensés  pour
émerveiller les plus jeunes.

Cette initiative s’inscrit dans la volonté de la municipalité
et du CCAS de proposer, chaque année, un temps fort convivial
permettant aux familles de profiter d’un espace de rencontre
et de célébration.

Les  parents  souhaitant  obtenir  des  informations
complémentaires peuvent contacter l’infoline dédiée au 0590 69
64 99.

La Ville de Petit-Bourg vous donne rendez-vous pour célébrer
ensemble la magie de Noël !

Pièces à fournir :
Pour permettre l’inscription de votre enfant à l’Arbre de Noël
du CCAS, veuillez présenter les documents suivants :

Une pièce d’identité de l’enfant (carte d’identité ou
livret de famille)
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Un justificatif de domicile de moins de 3 mois au nom du
parent ou représentant légal

Une pièce d’identité du parent ou représentant légal

Le cas échéant, tout document attestant de la garde de
l’enfant

CLIQUEZ ICI

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScwtsWa5N4Srd4ggjqXjKrErWtQTsw82dowUDvcgpdxO7vIRQ/viewform?usp=header


A qui s’adresser ?
CCAS

0590 69 64 99



Rue du lycée (en face du lycée DDH)

97170 Petit-Bourg


